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Le point sur Super U

Vous avez dû entendre parler 
de l’implantation d’un ma-
gasin Super U dans la zone 
des Saulniers (terrain appar-
tenant à la Communauté de 
Communes). Ce dossier a 
été présenté 4 fois (la der-
nière fois en 2017) devant 
les commissions représenta-
tives qui ont refusé ce projet. 
Super U ne viendra pas à 
Sainte-Maure-de-Touraine, 
du moins pas pour l’instant.

Le point sur Centrakor
 
Un Centrakor doit venir 
s’implanter à côté d’In-
termarché. Le permis de 
construire a été déposé.
Affaire à suivre.

Kinésithérapeute

Le kinésithérapeute qui 
exerce rue du Dr Patry vient 
de s’associer à un confrère, ce 
qui apporte à notre ville une 
meilleure prise en charge de 
la population sur la rééduca-
tion fonctionnelle.

Ophtalmologiste 

Un ophtalmologiste doit ve-
nir s’installer à partir du mois 
de mai 2018, dans le local de 
l’ancienne perception. Des 
travaux doivent être réalisés 
avant sa venue.

Le rez-de-chaussée de la mairie était équipé d'un 
système d'affichage inesthétique, vieillissant et inadapté 
aux personnes à mobilité réduite. Pour mettre fin à 
cette situation, un panneau déroulant moderne a été 
installé à une hauteur conforme sous le porche de la 
police municipale. L’ensemble des informations légales 
obligatoires est à présent aisément accessible à toute la 
population. Coût de cet équipement : 11 000 €. 

Notre pierre à 
l'édifice

La commune a employé de 
nombreuses solutions pour 
accompagner ses parte-
naires dans la réalisation de 
leurs projets : 
•  Centre de secours : le 

terrain communal a été 
rétrocédé au Conseil 
départemental

•   Maison de santé : le 
terrain a été vendu par 
l'Hôpital

•   Maison des associations 
solidaires : le bâtiment 
qui appartient à la ville 
a été mis à la disposition 
de la communauté de 
communes 

•  Complexe sportif com-
munautaire : le terrain a 
été acheté par la ville.

La municipalité a respecté 
les engagements qu’elle 
s’était fixés.

Communication

En décembre dernier, l'avenue du Général 
de Gaulle et la place du Maréchal Leclerc 
ont été mises en valeur grâce à de nouvelles 
décorations lumineuses pour un montant 
de 18 000 €. En 2018, la commune va  
poursuivre ses efforts pour acquérir de 
nouveaux éléments de décor. 

Illuminations

> COMMERCE

> SANTÉ
> ENFANCE / JEUNESSE

Une gestion rigoureuse
12 235,65 € : il s’agit du montant des 
impayés de la restauration scolaire et de 
l'accueil périscolaire pour la période de 
2010 à novembre 2016.
Nous ne pouvions pas laisser ce montant 
continuer à augmenter sans rien faire !

La commission Vie scolaire - Jeunesse a mis 
en place une procédure concrète, réfléchie, 
en étudiant chaque cas et en étant à  l'écoute 
de chaque famille en difficultés.
Vous trouverez ci-dessous le résultat de 
notre action qui se poursuit :

Gymnase Marcel Cerdan
Nous avons décidé de conserver le gymnase 
Marcel Cerdan dans le domaine communal, 
car il nous permet de répondre à deux at-
tentes :
•  renforcer le nombre d'équipements spor-

tifs au profit des écoles et des associations 
de la commune, 

•  créer une salle aux fonctions multiples 

(spectacles et conférences, avec une capaci-
té d'accueil plus importante que la salle des 
fêtes) pour une commune qui continue de 
voir sa population augmenter : 4 400 ha-
bitants avant les résultats du recensement 
2018. Les travaux commenceront début 
mars pour 9 mois : 900 000 € environ.

Une nouvelle animation a vu le jour début 
décembre : une patinoire synthétique instal-
lée le temps du marché de Noël sur la place 
du Maréchal Leclerc puis dans l'ancienne ca-
serne des pompiers. Coût de l'équipement : 
30  000€ TTC. Réouverture au public à 
compter du 24 février. Horaires sur le site 
de la ville.

Patinoire

•  Réhabilitation de la rue Jean Desaché, 
de la route des Maunils et à Picadaire  : 
183 000€

•  Enrobé et trottoirs route des 
Archambaults : 8 000€

•  Remplacement de canalisations d’eau 
potable défectueuses (rues du Moulin, de 
la Chaume et Migeon-Tissard fin 2017 
+ d’autres secteurs en 2018) : 540 000 € 
pour éviter les fuites d'eau

•  A la salle des fêtes, fini le fioul, bonjour 
le chauffage au gaz ! Des modifications 
de réseaux ont dû être réalisées et se 
poursuivent encore.

•  Salle des fêtes toujours, le système de 
sonorisation a été changé pour une 
meilleure acoustique : 16 000€

•  Installation de 2 jeux au square des AFN, 
1 à la piscine, 3 au parc Robert Guignard : 
15 000 €.

•  Sécurisation de l'entrée du stade avec 
l'installation d’un nouveau portail réalisé 
par les agents des services techniques.
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Suite à la demande de riverains, la 
municipalité a fait installer un ralentisseur 
sur la rue Saint-Michel. Ce dispositif 
présente l'avantage de ralentir les voitures 
approchant du centre-ville et de modérer 
l'allure de celles abordant l'avenue du 
Général de Gaulle. Coût : 7 000 €.

La rénovation de la Chapelle des Vierges 
sommeillait depuis trop longtemps. Nous 
avons décidé d'accélérer sa réalisation. Pour 
un montant de 75 000€, nous avons redonné 
une nouvelle jeunesse à ce monument ancré 
dans l'histoire de notre commune.

Rue Saint-Michel Chapelle des Vierges

5 965,03  €

6 854,59  €

12 235,65€

2016
(novembre)

2017
(novembre)

2018
(février)



Vendredi 21 décembre, les enfants scolarisés dans les écoles 
primaires de la ville ont élu leurs représentants au Conseil 
Municipal des Enfants. Il s'agit-là d'un projet éducatif citoyen 
qui a été engagé pour permettre aux jeunes de s'intéresser et 
de participer à la vie de la cité.
Les onze enfants élus (quatre garçons et sept filles) vont 
travailler dans quatre commissions :
•  Commission Finances.
•  Commission Événementiel et Communication.
•  Commission Sport, Jeunesse, Associations et Social.
•  Commission Bâtiments et Voirie.
Après la présentation officielle des jeunes élus lors des vœux 
du maire, la première réunion du CME en mairie a eu lieu le 
27 janvier.
Démarre maintenant le travail en commissions.
Les jeunes peuvent compter sur les élus adultes pour les 
accompagner et les soutenir sur le plan pédagogique afin de 
mener à bien leurs projets.
Je leur souhaite la bienvenue !

Michel CHAMPIGNY
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Informations municipales de Sainte-Maure-de-Touraine
VivaCité

Association Autrement pour 
Sainte Maure
Chaque semaine suivez, 
sur notre site Internet  http://
www.autrementpoursainte-
maure2020.org, les commen-
taires de notre association 
sur la vie du territoire et les 
interventions du groupe d’op-
position municipale « Sainte 
Maure 2020 ».

Droit d’expression des 
groupes politiques (article 
L-2121-21-1 du Code Général des Collec-
tivités Territoriales) 

Le mot du maire : " Bienvenue aux enfants ! "

En 2017, la commune a investi 8 000 € dans 
du matériel de déneigement. Celui-ci a prouvé 
son efficacité : mercredi 7 février, en dépit des 
fortes chutes de neige, les rues de la ville ont été 
rendues praticables dès 8h du matin.

La déneigeuse part du CTM (centre 
technique municipal)

www.sainte-maure-de-touraine.fr

Un compteur LINKY chez vous !
Pourquoi installer 
un compteur Linky 
communicant ?
L’état a demandé à ERDF 
que d’ici 2020, 35 millions 
de compteurs Linky soient 
installés. Si vous produisez 
de l’électricité pour la 
revendre sur le réseau, vous 
serez contents d’utiliser 
votre compteur Linky et 
c’est une des raisons pour 
lesquelles vous ne verrez 
plus votre compteur bleu.

Quelle est la différence 
entre un compteur bleu et 
un compteur Linky ?
Sur votre compteur Linky 
de couleur anis, vous allez 
voir un bouton « plus » 
et un bouton « moins ». 
En appuyant sur « plus », 
vous pourrez obtenir plein 
d’informations et donc faire 
des économies d’énergie. 

Grâce à Linky, votre facture 
d’électricité indiquera 
la consommation réelle 
d’électricité.

Comment le compteur 
bleu devient Linky
La seule entreprise 
habilitée à intervenir sur la 
commune est LINK ELEC 
SOLUTIONS, mandatée 
par Enedis pour les 
interventions. C’est gratuit 
et dure environ 30 minutes. 
Chaque administré 
concerné recevra un courrier 
de la part d'Enedis 30 à 45 
jours avant l'intervention. 
Linky est posé exactement 
au même endroit que le 
compteur bleu.  

BON À SAVOIR
Il y a des compteurs Linky 
en Indre-et-Loire depuis 
2010 notamment pas loin 
de chez nous à Neuil, ils en 
sont contents.

Avant la pose de Linky
Si vous avez du triphasé, 
demandez à votre électricien 
de bien équilibrer vos 
phases.

Après la pose de Linky
En cas de détection d’une 
surtension sur le réseau, 
le compteur Linky coupe 
l’alimentation afin d’éviter 
d’éventuels dommages aux 
appareils électriques du 
logement. Alors vous devrez 
appuyer sur « plus » pendant 
au moins 10 secondes pour 
retrouver le courant.

Fleurissement
En 2017, 54 participants 
ont concouru et se sont 
vu remettre un prix le 5 
décembre dernier.
Le 1er prix des jardins a été 
décerné à Josiane Vaillot 

tandis que celui des balcons 
a été attribué à Roger 
Pichard.

Chacun a reçu 2 entrées 
pour le parc végétal Terra 
Botanica à Angers.
Les autres participants ont 
bien entendu un lot de 
consolation : un bon d'achat, 
ainsi qu'un petit cyclamen 
offert par l'entreprise Van 
Delft.
La municipalité remercie 
tous ceux qui, par le 
fleurissement de leur 
maison, embellissent la ville, 
qu'ils soient inscrits ou non 
au concours.

 Concours des  
maisons fleuries

UNE VILLE EN MOUVEMENT

Nous rappelons que les espaces publics sont l'affaire de tous.
Chacun peut arracher la mauvaise herbe sur le trottoir ou ramasser le 
déchet que des personnes irrespectueuses ont jeté.
Il en va de même pour les propriétaires de nos amis les chiens : 
merci de veiller à garder les lieux propres après leur passage. Nous 
avons ajouté quelques distributeurs de sacs en ville et au parc Robert 
Guignard.

!

Garantir la sécurité de tous
C'est le 17 octobre 2017 
qu'a eu lieu en mairie la 
signature de la convention 
«  Participation Citoyenne  » 
en présence du Maire, 

de la Gendarmerie et de 
Monsieur le Sous-Préfet. 
Ce dispositif va être étendu, 
quartier par quartier, à toute 
la commune.

Complété par 
l'installation de 
16 caméras de 
vidéo protection, 
ce dispositif a 
déjà apporté ses 
premiers résultats  : 
la Gendarmerie 
indique une baisse 
de 50 % des 
incivilités sur le 
territoire communal 
depuis 1 an.

> ENVIRONNEMENT

Améliorer le cadre de vie des habitants fait 
partie de notre engagement. Au travers 
diverses opérations d’investissement, le 
fleurissement s’est étoffé pour embellir 
l’avenue du Général de Gaulle et autres 
rues tout au long de l’année. Les services 
Fleurissement et Espaces verts de notre 
commune déploient toute leur énergie à 
entretenir et colorer notre belle cité. En 
2017, les services techniques aidés par un 
habitant ont même confectionné les petites 
chèvres positionnées à l’entrée sud de la ville.


